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DOSSIER DE PRESSE 

 

Du 1
er

 au 11 décembre 2011, fêtons la laïcité ! 
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[Pourquoi une fête de la laïcité ?] 
 
 
 

Le vote de la loi de 1905 sur la laïcité, un événement historique 
 
Depuis 2005, année du centenaire de la promulgation de la loi dite de séparation des églises 

et de l’Etat, la France fête chaque année au mois de décembre la laïcité. Pan de notre 

République, la laïcité a été gagnée au prix de débats acharnés à l’assemblée nationale, 

précédés d’une histoire tumultueuse où la place des cultes dans les instances dirigeantes a 

longtemps orienté la politique à l’encontre de l’intérêt général, compromettant la liberté de 

chacun à choisir et à exercer ou non sa foi. 
 
 
 

La laïcité : un acquis qui s’entretient ! 
 
La séparation des églises est de l’Etat est garante d’une démocratie juste et entière. Pour 

autant, la laïcité n’est pas acquise indéfiniment. L’actualité nous le rappelle fréquemment : 

signes religieux ostentatoires, financement des lieux de cultes… et autant d’autres thèmes qui 

font régulièrement débat et nous rappelle combien le principe de laïcité, pourtant nécessaire, 

est fragile. Un sondage Comité National d’Action Laïque/CSA de 2005 indique que 75% des 

français considèrent la laïcité comme un élément très important ou essentiel de l’identité 

française. Mais nous apprend également que 58% des français estiment qu’elle est en danger 

! 
 
 
 

Fêtons la laïcité ! 
 
Dans ce contexte où l’attention permanente est de mise, la Fédération des Amis de 

l’Instruction Laïque des Bouches-du-Rhône (fédération départementale de la Ligue de 

l’Enseignement) avec les initiatives de l’Observatoire de la Laïcité de Provence et du comité 

1905 organise du 5 au 11 décembre 2011 « la semaine de la fête de la laïcité ». Durant cette 

semaine, de nombreuses animations, débats, spectacles, projections… auront lieu dans les 

départements des Bouches-du-Rhône et du Var, sur les communes de Marseille, 

Châteauneuf-les-Martigues, Châteaurenard, Eyguières, Vitrolles. 
 
 

 
L’objectif de cette campagne ? Avant tout, organiser un temps festif autour d’une valeur 

commune de partage, de tolérance et d’ouverture, qui lie tous les citoyens. Mais aussi 

apprendre, débattre, réfléchir ensemble à « qu’est ce que la laïcité » aujourd’hui, afin de 

mieux s’approprier cette valeur qui accompagne une société qui évolue. 
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[Présentation de l’événement par Nicolas Sadoul, Secrétaire 

Général de la Ligue de l’Enseignement PACA] 

 
 
 

 

Cette année, la Ligue de l’Enseignement organise en PACA, notamment dans ses fédérations 

départementales (FOL du Var, FAIL des Bouches du Rhône...), la « Semaine Fête de la 

Laïcité » du 6 au 12 décembre prochain. Des débats, des discussions, des moments festifs et 

conviviaux, des projections de films, des temps de formation sont programmés. 

 
Au-delà de la défense de la séparation des Eglises et de l’Etat, il s’agit de promouvoir la 

liberté de conscience de chacune et de chacun. La Laïcité est une indispensable condition de 

l’émancipation individuelle. Elle garantit à la fois l’expression de la pluralité des cultures et des 

convictions, et la cohésion sociale. 

 
Vous qui êtes engagé/e au cœur de votre quartier, de votre village pour développer votre 

projet associatif, nous vous rappelons que vous pouvez trouver à la Fédération un certain 

nombre d’outils qui peuvent vous permettre de vous joindre à cette fête de la Laïcité : 

expositions, DVD, ouvrages, sont à votre disposition. 
 
 

 

Nicolas SADOUL, Secrétaire Général de la Ligue de l’Enseignement PACA 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos sites internet dédiés à la Laïcité : 
 

Le site ressource : www.laicite-laligue.org  
Le site la Laïcité à l’usage des éducateurs : wwwaicite.l-educateurs.org 

L’édition participative sur Mediapart : www.mediapart.fr/club/edition/laicite 
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[Programme] 
 

 
 
Du 09 novembre 2011 au 30 avril 2012 

Organisé par la Fédération des AIL13 et sa section sportive USEP13, en partenariat 
avec l’OLPA et les DDEN13.   

 Concours 2011/2012 « Dessine-moi la laïcité » 

Son objectif et d’initier une réflexion dans les classes, les ALSH et les Centres sociaux sur : 

« LA LAÏCITÉ, UNE CLE POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE » 

 
Nous proposons aux enfants et aux jeunes d’illustrer par le dessin des représentations 

d’un monde où chacun est différent et cependant a les mêmes droits et devoirs et donc peut 
jouer, étudier, faire du sport, travailler, vivre en paix 

 
 

 
Jeudi 1er décembre 2011 
 

 

Marseille  
 
Les Amis de l’Instruction Laïque de la Blancarde organisent : 
 
 

   La projection du film « la Séparation » suivie d’un débat. 
 

 
Le 21 mars 1905 s’ouvre dans l’hémicycle de l’Assemble Nationale du Palais Bourbon le 

débat sur le projet polémique de séparation des Eglises et de l’Etat. 
 
Réalisé en 2005 et tourné dans l’hémicycle du Palais Bourbon, « la Séparation » reconstitue 

le débat parlementaire de 1905 sur la loi de séparation des Eglises et de l’Etat à partir des 

archives de l’époque de l’Assemblée Nationale. Synthèse fidèle des discussions parfois 

agitées qui ont mené à l’instauration de la laïcité dans notre république, ce film documentaire 

présente les différents courants (laïc, religieux et anticlérical) qui se sont opposés sur cette 

question alors brulante à l’entrée du 20
ème

 siècle. Question qui, l’actualité nous le rappelle 

fréquemment, reste toujours actuelle en 2010. 
 
De 19H15 à 21H30 
 
Lieu : AIL Blancarde   22, rue Auger 13004 Marseille  
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[Programme] 

 
 
Samedi 3 décembre 2011 

 

Châteauneuf-les-Martigues 

L’OLPA organise : 

 La visite commentée de l'Exposition "La Censure"  suivie d’une Conférence de Robert 
Lazennec.  

 
A 17H 

Lieu : Pôle culturel Jean-Claude IZZO 13220 Châteauneuf les Martigues 

 

Du 05 au 09 novembre 2011  
 
Châteaurenard 
 
Les AIL de Châteaurenard interviennent : 

 
 avec les élèves de 3ème pendant les ateliers de pause méridienne sur la citoyenneté, les 

droits de l’homme et la laïcité. 
 
De 13H à 14h 
Lieu : Collège Roquecoquille - 210, avenue Pierre de Coubertin 13160 Châteaurenard 
 

 

Lundi 5 et mardi 6 décembre 

Eyguières 
 
Les AIL d’Eyguières organisent : 
 

 

 Une exposition sur la laïcité
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[Programme] 

 

 
Mercredi 7 décembre 
 

 

Vitrolles 
 

L’OLPA organise :  

 Une journée de la Laïcité pour les enfants dans le cadre de la date anniversaire de la 

Loi de 1905 Vitrolles - au Cinéma "Les Lumières" Centre ville Les Arcades de 14 h à 

17 h  

 Une soirée Débat à 18 h : présentation par Vatos Locos de leur DVD sur la solidarité, 

suivie de la projection de "Laïcité Inch Allah" de Nadia El Fani  à Vitrolles - au Cinéma 

"Les Lumières" Centre ville Les Arcades  

De 14H à 17H puis à 18H 

Lieu : Cinéma "Les Lumières" Centre ville Les Arcades  

 

Jeudi 8 décembre 
 

Marseille  
 

La Fédération des AIL 13 et l’association Gemppi Co-organisent : 

 Un Débat sur le thème « Laïcité et dérives sectaires ».   

Projection d’une interview en différé d’Isabelle LEVY auteure de « Menaces religieuses sur 
l’hôpital » en introduction, intervention de Suzanne Guilhem et Didier Pachoud puis débat 
avec la salle. 

 
 
De 18H à 20H  
 
Lieu : IUFM 64, la Canebière 13001 Marseille  
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[Programme] 

 

 
Vendredi 9 décembre 
 

Marseille 

Le CDEEP (Centre Départemental d'Etude et d’Education Permanente) organise : 

 Le 3e stand Laïcité : un chapiteau sur le vieux Port à Marseille accueillera toute la 
journée des conférences et permettra d’aller à la rencontre du public 
 

De 08H à 18H  
 

Lieu : Marseille Vieux-Port, côté rue de la République 

Eyguières 
 
Les AIL d’Eyguières organisent : 
 

 

 Une représentation théâtrale donnée par la troupe de l’atelier enfant des AIL sera  
proposée aux classes participantes. Elle sera suivie d’un débat sur la Laïcité au travers 
de ses principes, avec les élèves de l’assistance : 

 
 
13h30 à 15h30 
 
Lieu : Théâtre de l’Alcazar – Place Thiers – 13430    Eyguières 
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[Programme] 
 

 
 

 

Samedi 10 décembre 
 

Marseille : 
 
 

La Ligue de l’enseignement – FAIL13 organise : 

 

    La plantation d’un arbre de la laïcité. 
 
A 11h 
 
Lieu : Ancien Lycée professionnel La Vigie Place Bastide Maurelette 13015 MARSEILLE  

 
Vitrolles 
 
Le CDAFAL13 organise :  

 

    La plantation d’un arbre de la laïcité 

 
A 11h 
 
Lieu : le lieu sera communiqué ultérieurement 
 
 

 
 
 

Dimanche 11 décembre 

 
Châteaurenard 
 
A l’initiative du Cercle Républicain Rhône Alpilles Durance et organisée par la Mairie 
de Châteaurenard 

    Plantation d’un arbre de la laïcité 
 
A 11h 
 
Lieu : Place du Marché Chateaurenard 13160 Châteaurenard 
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[Qui sommes-nous ?] 
 
 
 
 

 

La Ligue de l’Enseignement – Fédération des AIL des Bouches-du-

Rhône 

 
 
 
 

 

La Ligue de l’Enseignement - Fédération des Amis de l’Instruction Laïque des Bouches du 

Rhône, ce sont des femmes et des hommes de toutes opinions qui souhaitent s’engager dans 

un projet de transformation sociale pour une démocratie plus active, pour une solidarité plus 

réelle, pour une laïcité plus vivante. 
 
A la fois fédération d’associations locales, mouvement d’éducation populaire et entreprise 

associative de l’économie sociale et solidaire, la Ligue de l’enseignement – Fédération des 

AIL 13 est présente sur l’ensemble des Bouches-du-Rhône par l’intermédiaire de ses 545 

associations affiliées, ses 200 salariés et 100 000 usagers. 
 
Mouvement d’éducation populaire, nous souhaitons contribuer ensemble à former des 

citoyens, c’est-à-dire des hommes et des femmes autonomes et responsables, et à 

développer une véritable solidarité dans une société laïque. 
 
 

 

Quelques unes de nos actions emblématiques : 
 
 

 

    La fête des écoles au stade vélodrome :  
Depuis plus de 60 ans, cet événement incontournable de culture populaire réunit dans le 

Stade Vélodrome plus de 5000 élèves des écoles publiques marseillaises pour un spectacle 

chorégraphié travaillé durant toute l’année scolaire. 
 
 
 

    Rencontre Danse : 
 
Rendez-vous incontournable des amoureux de la danse et de l’éclectisme depuis près de 20 
ans, cet événement met à l’honneur les pratiques amateurs, fait se rencontrer dans la 
convivialité danseurs et publics de différents horizons et d’âges variés autour d’une 
programmation jonglant avec spontanéité du hip-hop à la danse classique, sans oublier salsa, 
jazz et plus encore. 
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 Rencontre Chant : 
 
 
Dans le même état d’esprit que pour la danse, nous souhaitons présenter des chants de 
nature et de conception différentes ( donc pas nécessairement des chorales) . Nous savons 
que nos associations par leur diversité détiennent en cela de véritables richesses. Cette 
rencontre est entièrement basée sur la convivialité et sans aucun esprit de compétition.  

 
 

    Pas d’éducation pas d’avenir : 
 
Permettre à chacun d’accéder, tout au long de la vie, à l’éducation et à la culture afin 

d’exercer pleinement sa citoyenneté: tel est le projet de la Ligue de l’enseignement. La 

campagne est l’occasion de sensibiliser les élèves de la maternelle au lycée, mais aussi 

l’ensemble de l’opinion publique quant aux efforts qu’il reste à faire pour que le droit à 

l’éducation entre partout dans les faits. 
 
Grace à cette campagne, une école à Hamady Ounaré (Sénégal) et actuellement en 

construction. 
 
 
 

    Lire et Faire Lire : 
 
Un réseau de 160 bénévoles sur le département des Bouches-du-Rhône propose des temps 

de lecture aux enfants dans les écoles, crèches, centres aérés… créant un lien 

intergénérationnel et entretenant le gout pour la littérature pour tous. 
 
 
 

    Vacances pour tous : 
 

 

Depuis plus de 50 ans, la Ligue de l’Enseignement est la référence en matière de classes de 
découverte et de séjours éducatifs. Un seul but : permettre l'épanouissement de tous et 
proposer des séjours accessibles au plus grand nombre. 
En proposant au public des sites de qualité (labélisés « Citoyenneté, Environnement, 
Développement Durable »), des programmes adaptés, des équipes motivées et le choix des 
thèmes, elle participe au coté des écoles à l’éducation populaire en donnant aux enfants et 
aux jeunes les moyens d’agir individuellement et collectivement de manière responsable dans 
leur environnement. 
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[Qui sommes-nous ?]  

 

Secteur sportif scolaire de la ligue de l'enseignement 

l'USEP est officiellement reconnue depuis 1939 

par l'Éducation nationale et habilitée à intervenir dans l'école. 

 

 

Parce que l'USEP est à la fois : 

- un mouvement associatif, 

- une Fédération Sportive Scolaire, 

- un mouvement pédagogique…  

…l'élève licencié se forme à : 

 

   agir au sein de l'association 

dont il connaît les buts et le fonctionnement, 

  pratiquer des activités physiques et sportives 

diversifiées et adaptées à son niveau, 

 respecter le code du sportif 

basé sur la loyauté et le respect des autres, 

 assumer des responsabilités 

dans la gestion des rencontres (règlements, arbitrages, accueil), 

 exercer un regard critique sur le monde sportif 

pour y participer d'une manière plus éclairée. 

 



 

  13 

 [Qui sommes-nous ?] 
 

 

L’Observatoire de la Laïcité de Provence : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’O.L.P.A est une association type loi 1901 créée en janvier 2002 par un collège de citoyens. 
Ses objectifs et actions sont définis par les articles 2 et 3 des statuts : 

 
Article 2 : L’Observatoire de la Laïcité est à but éducatif et culturel, il a pour objet de 
promouvoir les principes de laïcité, de veiller à leur strict respect et, si nécessaire, de mener 
toute action pour les restaurer et les défendre. 
 

 
Article 3 : Les moyens d’action - Ce sont les moyens d’action légaux tels que : formation des 
adhérents et sympathisants, conférences, colloques, enquêtes, articles de presse, 
distribution de tracts, affichage, pétitions, manifestations publiques, interventions auprès de 
l’Administration et des élus, actions en justice. 
 

 
L’Observatoire est ouvert aux citoyennes et aux citoyens, aux associations, syndicats, 
groupements, mobilisés et attentifs à la protection de la laïcité, pierre angulaire de la stabilité 
républicaine. 
 

 
11 personnes morales et 15 personnes physiques sont représentées au Conseil 
d’administration de l’O.L.P.A. 
 
 
 
 
L’objectif de l’O.L.P.A. est donc à la fois un effort de promotion des valeurs laïques, et une 

réponse aux tentatives actuelles visant à altérer, faire reculer la laïcité, tentatives émanant de 

mouvances cherchant à réinvestir l’espace public, de groupes de pressions 

communautaristes, de phénomènes accompagnateurs de la mondialisation... 
 

 

Une charte fondatrice de l’O.L.P.A a été créée afin que le temps n’efface pas la pensée 

initiale de ses membres fondateurs. 
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[Qui sommes-nous ?] 
 

 

 

Le Délégué Départemental de l'Education Nationale, une fonction officielle 

Un ami de l'école publique nommé officiellement pour veiller aux bonnes conditions de 

vie des enfants, à l'école et autour de l'école 

 

Les délégués sont désignés par l'Inspecteur d'Académie, pour 4 ans, après avis du Conseil 

Départemental de l'Éducation nationale. Leur mandat est renouvelable et toujours révocable. 

Chaque délégué exerce sa fonction à titre individuel, dans la ou les écoles dont il a la charge, 

et collectivement, dans le cadre de sa délégation. 

L'actualisation de la Fonction apportée par le décret du 10/01/86 modifié en janvier 1994 a 

permis d'élargir sensiblement les attributions du D.D.E.N. au-delà du rôle traditionnel de 

surveillance des bâtiments scolaires qu'il détient de longue date.  

 

Ainsi, vient s'ajouter un rôle d'incitateur, de coordinateur, et de conciliateur. 

« Le D.D.E.N. se doit de participer activement à la vie de l'école ».  

Incitation 

Il appartient au D.D.E.N. de favoriser la création et le développement des ½uvres complémentaires de l'Ecole 

publique (CEL ? PEL). Ceci peut avoir des incidences sur le fonctionnement des centres de loisirs, patronages 

laïques, amicales et associations d'amis de l'Ecole, ciné-clubs? Ces actions ne peuvent être menées à bien que si 

elles sont conduites en harmonie avec les enseignants, les parents et les élus. 

Coordination 

Le caractère officiel de la fonction confère au D.D.E.N. un rôle opérationnel et non pas seulement consultatif. Ses 

interlocuteurs peuvent se situer aux différents échelons de la hiérarchie administrative, académique ou municipale. 

Il peut également rencontrer les élus, les représentants des associations qui gravitent dans et autour de l'Ecole. 

C'est ainsi que son rôle peut être déterminant dans la suite donnée aux débats du Conseil d'Ecole. 

Médiation 

Dans un contexte aussi étendu, le D.D.E.N. reste le mieux placé pour contribuer à la bonne entente indispensable 

à la réussite des différentes activités scolaires et périscolaires entreprises ou projetées. Placé à la charnière entre 

l'école, la commune et les parents d'élèves, il peut aider à résoudre d'éventuelles situations conflictuelles en jouant 

pleinement son rôle de médiateur. Il vérifie que l'utilisation des locaux en dehors du temps scolaire respecte les 

dispositions de l'article 25 et 26 de la loi de décentralisation du 22.07.1983. 

http://www.dden-fed.org/index.php
http://www.dden-fed.org/index.php
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[Qui sommes-nous ?] 

 

 

                       Le CDAFAL13 
Comité départemental des Associations Familiales Laïques 

 
Les buts du CNAFAL 
  
Le CNAFAL a pour but l’étude et la défense des droits et des intérêts moraux et matériels des 
familles et de chacun de leurs membres, quelles que soient les formes et les réalités sociales 
de ces groupes d’humains.  
Organisation laïque et progressiste, le CNAFAL entend promouvoir une conception de la 
famille dans laquelle chaque membre a des droits et le devoir de défendre les droits des 
autres.  
Une Organisation Familiale 
Le CNAFAL défend les intérêts des familles sur tous les terrains de la vie sociale : 
  
Habitat, Consommation, Protection Sociale, Loisir, Culture, éducation, Santé, Environnement  
 
Le CNAFAL veut promouvoir une autre conception de la famille : Communauté dans laquelle 
chaque membre a des droits et le devoir de défendre les droits des autres.  
Le CNAFAL lutte pour la reconnaissance du droit des populations immigrées à vivre en 
famille.  
Le CNAFAL affirme que seule la Laïcité permet l’égalité par l’exercice de la solidarité et le 
respect des choix de vie de chacun. (…)  

 

Le CDEEP 
 

 

L'Association dite Centre Départemental d'Etude et d'Education Permanente, fondée 

en 1969, a pour buts, en fonction des différents enseignements, de promouvoir, diffuser et 
centraliser les actions d'éducation permanente et les activités sociaux éducatives dans l'esprit 
laïque.  

Sa durée est illimitée. 
Elle a son siège social à : Lou Mas - Route de Fuveau - 13720 Belcodène  

 
 
 

  

http://www.cnafal.org/Les-buts-du-CNAFAL
http://www.cnafal.org/Une-Organisation-Familiale
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[Qui sommes-nous ?] 
 
 
 

 
 

 
 
  

Groupe d’Etude des Mouvements de Pensée en vue de la Protection de l’Individu 

Etude des nouvelles croyances, des thérapeutiques spiritualistes, documentation, aide, 

information, conférences, prévention contre les sectes 

 

 

Créé en 1988 dans un but philanthropique, le GEMPPI travaille à informer et à aider les 

particuliers, les familles, les organismes publics et privés, confrontés aux sectes. L’objectif est 

de faire en sorte que chacun puisse exercer sa liberté de conscience, de croire ou pas, de se 

sentir mieux, dans les meilleures conditions possibles. Le GEMPPI peut donc être considéré 

comme une association de défense des Droits de l’Homme ou de défense des 

consommateurs, spécialisée dans le domaine des croyances religieuses et des thérapeutiques 

holistiques et spiritualistes. Par ailleurs, dans un souci de limiter les risques dans le domaine 

des thérapies non-conventionnelles ou holistiques, le GEMPPI détient et gère la charte et le 

registre des « Praticiens et acteurs du corps et de l’esprit »  

Le GEMPPI publie un bulletin trimestriel « Découvertes sur les sectes et religions ». 

  

Le GEMPPI est une association laïque indépendante de tout mouvement religieux ou politique, 

membre de la FAIL et de la FECRIS  
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[Contacts] 

 
 
 
 

Ligue de l’Enseignement – PACA 

192 Rue Horace Bertin 

 

13005 Marseille 
 
 
 
 
 
 

 

Secrétariat général  – FAIL13   0826.810.110 

fail13@fail13.org 

 

 

Mickaël Rioualen – FOL83 04.91.24.72.81 

mrioualen@laligue.org 

 
 

[Contact presse] 

 

Priscille Battut 

 

            0826.810.110 / webreporter@fail13.org 
 
 

                         Site internet : http://fail13.org 
 

 
 

mailto:fail13@fail13.org
mailto:webreporter@fail13.org
http://fail13.org/

